
De 23h. à 5h.

M A I R I E  D E  C H A M P A N G E S



à compter du 20 décembre 2022, 

l’éclairage public sera totalement éteint

de 23h. à 5h.

Nous vous recommandons la plus grande prudence

Décision du Conseil municipal du 18 novembre 2022 à l’unanimité

Arrêté municipal n° A2022-122 du 05.12.2022


